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Dans ce numéro : 

PESSAC-INTER ? 

 

 PESSAC, une ville, trois 
e glises, trois lieux de culte, trois lieux de vie d’une seule et 
me me communaute , une seule et me me paroisse.  Pessac-inter, 
un journal pour rendre compte de la vie de cette communaute , 
tout en essayant de lui apporter des e le ments de re flexion sur 
les questions qui agitent notre monde aujourd’hui. Dans ce nu-
me ro vous pourrez retrouver  quelques exemples de ce qui a 
marque  la vie paroissiale au cours de ce premier trimestre de 
l’anne e 2025, en dehors des ce le brations liturgiques habi-
tuelles.  À  l’invitation de l’association « En lien CPVE » deux  
re flexions du philosophe Martin Ste ffens  sur ce qui fait notre 
humanite  et  sur les raisons d’espe rer en ce monde aujourd’hui. 
Le pe re François NSEKÀ  nous a invite s a  de couvrir son pays et 
l’e glise de la RDC (Re publique De mocratique du Congo).  À de -
couvrir e galement fans ce nume ro l’histoire du ministe re dia-
conal et un sujet d’actualite  a  travers le de bat ouvert sur les 
soins palliatifs et la fin de vie. 

 Àutant de te moignages importants mais impossibles 
sans l’implication de re dacteurs / acteurs dans la vie parois-
siale et en mesure d’en e tre les porte-paroles . Merci a  tous 
ceux qui ont de ja  participe  
a  l’e laboration de ce journal 
mais surtout bienvenue a  
tous ceux qui peuvent se 
sentir concerne s par la vie 
de la paroisse au point d’en 
devenir les te moins aupre s 
de leurs fre res et sœurs 
dans le Christ. 

 

L’équipe de rédaction 
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Martin STEFFENS  

Pessac le 22 février 2025 

 

I - CE QUI NOUS FAIT HUMAIN  

(au restaurant Adamah, Pessac) 

 

- En nous, est une dimension 
intérieure cachée pour e tre au 
plus beau de l’humanite  et faire 
une place pour l’autre (me me dans des exemples simples tel que faire le me nage, faire la cui-
sine) ; l’humain est dans le « faire », un engagement que l’on vit et fait avec une matie re a  tra-
vailler, a  e couter. 

- Si l’humain se fait, il n’y en a pas de de finition ; c’est un acte inte rieur, quelque chose qui se 
propose pour nous faire humain par : 

- un travail secret, contenu dans la vie qui est en nous 

- une décision au plus profond de nous 

- un processus inconscient, anthropologique, de notre humanisation 

- À chaque instant, biologiquement, en tant qu’homme, faire humain est un mouvement qui a 
du sens, qui nous porte (contre Sartre et l’absurde), avec une part de gratuite  pour atteindre 
notre perfection. Le sens, on ne le voit pas mais il nous porte et se manifeste par notre corps, 
une merveille qui cependant peut s’opposer a  notre humanite . 

Dans le champ de l’inhumain, on se croit humain aux dépens des autres, des e tres auxquels 
on refuse l’appartenance a  l’humanite .  

Dans le sacre  paï en, on ne touche pas l’autre (seul Je sus le faisait) ; c’est le « sens de la bougie » : 
le feu bru le et une part de ce feu touche l’humanite  du cœur…. Àvec les exemples des peintures 
en clair-obscur (cf. La Tour…), la lumière nous fait apercevoir l’effort pour être humain : 
c’est peindre l’« agape ». Cela nous invite a  une solidarite  vers les autres, une e coute, une ten-
dresse. 

 

- L’humanite  est un parti pris pour l’humain, un regard qui enveloppe l’autre (a  opposer au re-
gard qui tue). Ce regard voit la beauté chez l’autre.  On ne s’inte resse pas au service que 
l’autre peut rendre et qui le rendrait pour nous, beau. 

- Faire l’humain est un « acte de rien », pouvoir de cliner sa vie dans la « voie moyenne », entre 
voie active et voie passive. Àctuellement pre domine le sacre  de fensif ; l’homme se construit 
contre l’autre, c’est l’organisation de l’inhumanite . Àvec les de sirs de la communaute , elle con-
tracte une dette que nous ne pouvons payer. 

 

- Il convient de prendre position en refusant de s’opposer. Il faut prendre le risque de la rela-

tion à l’autre. 

Association EN LIEN  à Pessac 
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II- QUELLES RAISONS D’ESPÉRER ?  

(salle Romy Schneider, centre Jean Eustache, Pessac) 

 

- Question étonnante ! Normalement, l’Espe rance ne s’adosse pas sur des raisons, et notam-
ment des raisons exte rieures. 

- La pointe supe rieure de l’espoir est l’Espe rance. C’est la vertu de celui qui vit de ce pari sur 
l’avenir plus qu’en fonction du passe  (et du pre sent), plus fort que tout le passe . l’Espe rance 
est acte de Foi : vivre du pari de l’avenir mais venant du passe . 

- Pour les grecs, espe rer e tait un acte ne gatif (mais ils pensaient que quelque chose dans l’ave-
nir allait venir) : pour un mythe paï en, le passe  explique le pre sent. 

- Espe rer comme acte de Foi, comme dans un engagement dont on ignore souvent les modali-
te s, sans savoir ce qui se passera : l’action est supe rieure a  la connaissance et il faut accepter 
de ne pas savoir si l’on prend les bonnes de cisions. C’est la vertu de l’audace en vue d’un Bien 
seulement pressenti. 

- La volonté ne suffit pas pour espe rer, elle est fragile ; si la volonte  ne compte que sur elle-
me me, cela donnera une espe rance referme e sur elle-me me, sans s’appuyer sur le Monde. 

 

- Il faudrait pouvoir sortir de son e poque, c’est difficile car il 
est plus difficile de voir le Bien que le Mal. Quel est ce Mal 
qui nous saute aux yeux ? : le devenir de « de chet » de toute 
chose et on laisse aux ge ne rations futures non des signes 
mais des traces (déchets) de nos actes. 

- La de natalite  : l’avenir n’a plus de droits et comment re-
trouver un juste rapport avec l’enfant, les autres animaux. 
Cela conduit a  la mort, la fin de l’humanite , l’auto-
nomination (changer de nom-de pre nom) qui conduit a  la 
rupture de la transmission. 

 

Quelles raisons d’espe rer ? 

- le fait d’être ensemble ; le sensible qui fait sens. Il y a de la valeur dans l’e tre ; le sens de 
l’avenir est plus grand que celui du passe . L’avenir nous devance, combien de « oui paisibles » 
prononce s en nous ! Mais ce n’est pas suffisant pour espérer en ce monde. 

- les arts, poe mes, la musique, les films, la peinture...on a les mots pour dire l’Espe rance 

- avec les jeunes, il n’y pas de renoncement a  la relation ; c’est une ge ne ration qui joue le jeu 
social sans le savoir 

Offrir aux autres notre Espérance, regarder l’Autre et cela devient la raison d’espérer. 

On ne devrait parler d’Espérance qu’à partir du 1er exaucement lorsqu’on a reçu mieux 
que ce que l’on osait demander. 

 

    D’après les notes de Jacques Da Rold et Michel Perrinne 

 

«Un monde plein d'espérance et 
de bonté est plus beau. Une socié-
té qui regarde l'avenir avec con-

fiance et traite les personnes 
avec respect et empathie est plus 
humaine», parce que l'espe rance 
et la bonte  «touchent le cœur de 
l'Évangile et indiquent la voie à 

suivre pour guider notre compor-
tement»  

  Pape François 
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2025, UN JUBILE DIACONAL. 
 
 

 Dans le cadre de l’anne e sainte 2025, 
« Pe lerins d’espe rance » correspondant e galement 
avec le 60 eme anniversaire du re tablissement du 
diaconat permanent par le concile Vatican II, le Jubile  
des diacres a re uni a  Rome plus de 6 000 participants 
– diacres, e pouses et proches – venant d’une centaine 
de pays. 
 Parmi les de le gations les plus importantes : 
Italie – 4000 ; USÀ – 1300 ; France – 650 ; Espagne – 
350 ; Bre sil – 230 ; Àllemagne – 160 ; Mexique -150 ; 
puis des de le gations de Pologne, Colombie, Royaume
-Uni, Canada et des repre sentants du Cameroun, du 
Nige ria, d’Inde, d’Indone sie. (Communique  Vatican, 
21 fe vrier 2025). Quatre diacres du dioce se de Bor-
deaux ont eu la joie de participer a  ce rassemblement 
qui c’est conclu par une messe pre side e par Fisichella en l’absence du pape François souffrant. Àu cours 
de cette messe 23 nouveaux diacres ont e te  ordonne s de diffe rents pays. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 C’est pour nous l’occasion d’un petit 
retour en arrie re et de faire me moire de 
l’histoire de ce ministe re , de sa place dans 
l’Eglise autre fois et aujourd’hui. 
 Le diaconat est une fonction eccle -
siastique qui remonte aux premiers sie cles 
du christianisme. Le terme "diacre" vient du 
grec "diakonos," qui signifie "serviteur." Les 
diacres sont des ministres ordonne s qui as-
sistent les e ve ques et les pre tres dans di-
verses ta ches pastorales et liturgiques. 
 

 

Extrait de l’homélie du pape François 
Frères diacres, le travail gratuit que vous accomplissez, expression de votre con-
sécration à la charité du Christ, est pour vous la première annonce de la Parole, 
source de confiance et de joie pour ceux qui vous rencontrent. Accompagnez-le 
le plus possible avec le sourire, sans vous plaindre ni chercher la reconnaissance, 
en vous soutenant mutuellement, même dans vos relations avec les évêques et 
les prêtres, « comme expression d’une Église engagée à grandir dans le service 
du Royaume avec la valorisation de tous les degrés du ministère ordon-
né » (C.E.I., I Diaconi permanenti nella Chiesa in Italia. Orientamenti e norme, 
1993, p. 55). Votre action concertée et généreuse sera ainsi un pont qui reliera 
l’Autel à la rue, l’Eucharistie à la vie quotidienne des gens. La charité sera votre 
plus belle liturgie et la liturgie votre plus humble service. 

  Philippe          Philippe              Cyrille           Vincent 

Messe du jubilé des diacres à St Pierre de Rome 
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Origines du Diaconat 
 

1. Nouveau Testament : 
Actes des Apôtres : Le diaconat trouve ses origines dans le Nouveau Testament, notamment dans les Àctes 
des Àpo tres (chapitre 6). Les apo tres, de borde s par les ta ches administratives et caritatives, de cide rent de 
choisir sept hommes de bonne re putation pour s'occuper des besoins mate riels de la communaute , afin 
qu'eux-me mes puissent se consacrer a  la prie re et a  la pre dication. Parmi ces sept hommes, E tienne et Phi-
lippe sont souvent conside re s comme les premiers diacres. 
 
2.  Évolution Historique : 
Premiers Siècles : Àu cours des premiers sie cles, le ro le des diacres s'est de veloppe  pour inclure des res-
ponsabilite s liturgiques, caritatives et administratives. Ils assistaient les e ve ques dans la distribution des 
aumo nes, la gestion des biens de l'E glise et l'administration des sacrements. 
Moyen Âge : Àu Moyen À ge, le diaconat a souvent e te  vu comme une e tape transitoire vers la pre trise. Ce-
pendant, certains diacres ont continue  a  exercer leur ministe re de manie re permanente, surtout dans les 
monaste res et les communaute s religieuses. 

 
 

Rôle et Fonctions des Diacres 
 Liturgie : 
Les diacres assistent les pre tres et les e ve ques lors des ce le brations liturgiques, notamment la messe. Ils 
peuvent proclamer l'E vangile, pre cher, distribuer la communion et pre sider certaines ce re monies comme 
les bapte mes et les mariages. 
 Service Caritatif : 
Le diaconat est profonde ment enracine  dans le service aux pauvres et aux ne cessiteux. Les diacres sont sou-
vent implique s dans des œuvres caritatives, visitant les malades, les personnes a ge es et les prisonniers, et 
coordonnant les efforts de la communaute  pour aider ceux dans le besoin. 
 Administration : 
Les diacres peuvent e galement avoir des responsabilite s administratives au sein de la paroisse ou du dio-
ce se, aidant a  la gestion des ressources et a  l'organisation des activite s pastorales. 
 
 
 

Appelé au diaconat 
 Pourront être appelés au diaconat des hommes baptisés et confirmés, célibataires 
ou mariés sacramentellement. 
Un célibataire devra être âgé de 25 ans au moins lors de l’ordination. Dans ce cas, il s’enga-
gera à rester célibataire. 
Un homme marié devra être âgé de 35 ans au moins lors de l’ordination et avoir au mini-
mum 10 ans de mariage. En cas de veuvage (sauf dispense), il ne se remariera pas. 
 Le canon 1029 définit ainsi les critères d’admission : « un homme d’une foi intègre, à 
l’intention droite, dûment instruit du sacrement de l’ordre et de ses obligations, jouissant 
d’une bonne réputation et aux mœurs intègres, aux vertus éprouvées et attestant des quali-
tés physiques et psychiques en rapport avec le ministère ordonné ». 
 Il devra être vérifié et attesté qu’il s’engage librement, pour la vie, avec le consente-
ment de son épouse s’il est marié. 

https://diaconat.catholique.fr/glossaire/ordination/
https://diaconat.catholique.fr/glossaire/ordination/
https://diaconat.catholique.fr/glossaire/sacrement/
https://diaconat.catholique.fr/glossaire/ordre/
https://diaconat.catholique.fr/glossaire/ministere/
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Diaconat Permanent et Transitoire 
 
1- Diaconat Permanent : 
- Le diaconat permanent a e te  re tabli par le Concile Vatican II en 1967. Les diacres permanents 
sont des hommes, souvent marie s, qui sont ordonne s pour exercer un ministe re diaconal tout au 
long de leur vie. Ils ne sont pas destine s a  devenir pre tres et continuent souvent a  exercer leur pro-
fession laï que en plus de leur ministe re. Ils reçoivent de l’e ve que une mission spe cifique souvent 
en rapport avec leur activite  professionnelle, ou leur engagement dans la socie te . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Diaconat Transitoire : 
Le diaconat transitoire est une e tape dans la formation des pre tres. Les se minaristes sont ordon-
ne s diacres environ un an avant leur ordination sacerdotale. Ce temps de diaconat leur permet de 
se familiariser avec les responsabilite s pastorales et liturgiques avant de devenir pre tres. 
 
 
Conclusion 
 Le diaconat est une fonction essentielle dans l'E glise, combinant des aspects liturgiques, 
caritatifs et administratifs. Depuis ses origines apostoliques jusqu'a  sa re affirmation par Vatican II, 
le diaconat a e volue  pour re pondre aux besoins changeants de la communaute  chre tienne, tout en 
restant fide le a  son ro le fondamental de service. 

Témoignage personnel 
 Cette anne e jubilaire l’est pour moi a  double titre puisqu’elle correspond 
au 25 eme anniversaire de mon ordination diaconale. J’ai en effet reçu le sacre-
ment de l’ordre le 10 septembre 2000 des mains du cardinal Pierre EYT en 
l’e glise Saint Jean Marie Vianney de Pessac. Àpre s une anne e de discernement et 
quatre anne es de formation avec Maryse, cette ordination est venue concre tiser 
mon de sir d’e tre au service de l’Eglise et en particulier de tous ceux qui frappent 
a  sa porte pour une demande de sacrement ou d’une e coute fraternelle. Les mis-
sions qui m’ont e te  confie es pendant ces 25 ans de ministe re en sont le te moi-
gnage ; a  travers la pastorale du mariage, l’aumo nerie des prisons, l’accompa-
gnement des mouvements d’action catholique, j’ai pu partager la joie de croire 
au message de fraternite  que le Christ est venu apporter a  notre monde. Je 
rends gra ce aujourd’hui de tout ce que les rencontres que m’a permis ce minis-
te re ont pu apporter a  ma vie personnelle et surtout a  notre vie de couple et de 
famille. 
      Bernard Lacampagne 
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LE DIACONAT FÉMININ ET LES SYNODES (2022-2024) 

La question de l’extension de cette mission aux femmes s’est pose e lors des synodes. 

 Synode dans les diocèses français (2021 - 2022)  

« Hommes et femmes : vivre l’égale dignité baptismale » : 

« Sur la question de la place faite aux femmes dans l’E glise, les synthe ses [dioce saines] perçoivent une urgence 
ainsi que d’innombrables blessures… On lit aussi de nombreuses demandes [dans les synthe ses dioce saines] 
pour que les femmes puissent recevoir l’ordination diaconale. » 

Synode des évêques à Rome (1ère session – octobre 2023) 

 « À propos de l’acce s des femmes au ministe re diaconal, diffe rents points de vue ont e te  exprime s. Cer-
tains conside rent cette e volution inacceptable, la jugeant en discontinuite  avec la Tradition. Pour d’autres, en 
revanche, l’acce s des femmes au diaconat re tablirait une pratique de l’E glise primitive. »  

Synode des évêques à Rome (2ème session – octobre 2024) 

 La question de l’acce s des femmes au ministe re diaconal reste e galement ouverte. Il convient de pour-
suivre le discernement a  cet e gard.  

ARGUMENTS SUR LE DIACONAT FÉMININ 

En faveur du maintien de la Tradition : 

1/ Le Christ n’a pas appele  de femmes pour faire partie des Douze apo tres. 

2/ La femme n’a pas de « ressemblance naturelle » avec le Christ puisque le Christ fut et demeure un homme 

 

En faveur du changement pour la possibilité du diaconat féminin : 

1/ Pour les Douze apo tres masculins, il est fait remarquer : 

Est « apo tre » celui ou celle qui applique le message d’amour de l’E vangile, non celui qui appartient a  ce groupe 
fluctuant. »(1)  d’apo tres selon les diffe rents Evangiles. 

  2/ Pour l’absence de « ressemblance naturelle » de la femme avec le Christ, il est fait remarquer : 

« Le sexe du ce le brant ne pre sume en rien sa compe tence, sa saintete , sa disponibilite  a  servir. Homme ou 
femme, chacun peut « ressembler » au Christ dans la mesure ou  il s’agit de le     re-pre senter. Son apparence phy-
sique n’apporte rien a  l’affaire. » (2) On ne peut assimiler la repre sentation du Christ a  une simple ressemblance 
physique. 

3/ L’e galite  foncie re de l’homme et de la femme 

Toute discrimination, y compris fonde e sur le sexe, doit e tre e limine e : « Tous les hommes, doue s d’une a me rai-
sonnable et cre e s a  l’image de Dieu, ont me me nature et me me origine ; tous, rachete s par le Christ, jouissent 
d’une me me vocation et d’une me me destine e divine : on doit donc, et toujours davantage, reconnaï tre leur e ga-
lite  fondamentale. » Il en ressort que « toute forme de discrimination touchant les droits fondamentaux de la 
personne, qu’elle soit sociale ou culturelle, qu’elle soit fonde e sur le sexe, la race, la couleur de la peau, la condi-
tion sociale, la langue ou la religion, doit e tre de passe e et e limine e, comme contraire au dessein de Dieu » 
(Constitution Gaudium et Spes 29,1-2) (3) 

C’est confirme  par l’e galite  baptismale affirme e par saint Paul pour qui « Il n’y a donc, dans le Christ et dans 
l’E glise, aucune ine galite  qui viendrait de la race ou de la nation, de la condition sociale ou du sexe, car « il n’y a 
ni Juif ni grec, il n’y a ni esclave ni homme libre, ni homme ni femme, vous n’e tes tous qu’un dans le Christ Je sus » 
(E pitre aux Galates 3,28 ; cf. E pitre aux Colossiens 3,11) (Constitution Lumen Gentium 32) (4) 

 
 
 
(1) Sylvaine Landrivon La part des femmes Relire la bible pour repenser l’Eglise Les Editions de l’Atelier 2024, p. 62 
(2) Ibid. p. 148 
(3) Gilbert Clavel Femmes et Eglise Sortir des malentendus de l’Histoire L’Harmattan 2024, p.51  
(4) Ibid. p 52 
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L’ÉGLISE CATHOLIQUE 
 ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO (RDC) 

 

 La paroisse de PESSÀC accueille un second pre tre dans son e quipe sacerdotale : le Pe re 
François NSEKÀ qui nous vient de la Re publique De mocratique du Congo, apre s un passage a  la 

paroisse de la Bastide-Floirac. Le samedi 29 mars 2025, a  la salle Henri Lac-Àriet de St J.M. Vian-
ney, il a fait une confe rence sur son pays et son e vange lisation.  

 L’histoire de la R.D.C. est dramatique avec ses conflits qui perdurent encore. Le CCFD-

Terre solidaire a termine  la confe rence en exposant comment ils interviennent dans ce pays. La 

messe qui a suivi nous a permis d’entendre des chants religieux en langues locales africaines. 

Un ape ritif dinatoire a e te  organise  ensuite dans la salle St J.M. Vianney. Il nous a permis d’appre -

cier des mets africains. 

Evangélisation de l’Afrique 

L’évangélisation de l’Afrique a commencé en Afrique du nord, en Ethiopie et en Egypte (Alexandrie) 
dès le 1er siècle. Dès cette époque, l’Afrique nous a donné de grands Pères de l’Église : Tertullien, Cy-
prien, Augustin.   

Ensuite, une vague d’islamisation s’est produite à partir du nord de l’Afrique. 

Au XVème siècle, lors de la période des « Découvertes » [par l’Europe], les Portugais ont fait une pre-
mière tentative d’évangélisation qui n’a pas été profonde. 

Mais c’est surtout au XXème siècle, lors de la colonisation [par l’Europe] que l’évangélisation a pris de 
l’ampleur, avec les missionnaires catholiques et protestants. Une Eglise africaine catholique est née. 
Mais il existe aussi des églises protestantes et une église chrétienne particulière à la RDC : le kin-
banguisme reprenant de nombreux éléments du christianisme importés par les missionnaires, mais en 
l’agrémentant de spécificités locales. 

Un quart des chrétiens dans le monde sont en Ethiopie, Nigéria et RDC. 

3 papes ont été africains : Victor (1er siècle), Melchiade (4me siècle) et Gélase (5me siècle). Le pro-
chain le sera-t-il ? 

 

Géographie de la RDC 

La RDC est le 2me pays d’Afrique par sa superficie qui représente 4 fois la France. Elle a 109 millions 
d’habitants. Son étendue est telle qu’elle comprend 2 fuseaux horaires. 

Sa capitale est KINSHASA : 15 millions d’habitants. 

La RDC est un scandale géologique avec ses richesses minières : cobalt, cuivre, diamant, or ,lithium, 
coltan, cassitérite (utilisée pour les ordinateurs) et uranium. Cet uranium a été utilisé pour les 2 bombes 
nucléaires lancés en août 1945 sur Hiroshima et Nagasaki. 

La RDC est aussi un scandale écologique. Elle a 80 millions d’hectares de terres arables qui pourraient 
alimenter toute l’Afrique. Son fleuve : le Congo est le 2me plus grand fleuve d’Afrique (après le Nil). Il 
a un fort potentiel en poissons. La forêt représente 70 % de la couverture végétale de l’Afrique. 

Mais, malgré ces richesses, la population est parmi les plus pauvres de la planète.  

Histoire de la RDC 

Du XIIIème au XIXème siècle, il existait des royaumes et empires bien organisés. 

En 1482, le Portugais Diogo Cao atteint l’embouchure du fleuve Congo. 

Au XIXème siècle, Stanley traverse ce qui deviendra la RDC, en partant de la côte orientale de 
l’Afrique. Il arrive au futur Kinshasa, après avoir retrouvé Livingstone en Tanzanie actuelle. 
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En 1885, la conférence de Berlin permet de « saucissonner » l’Afrique au profit des puissances euro-
péennes. Léopold II, roi des Belges, réussit à devenir « propriétaire », à titre privé, de l’actuelle RDC ap-
pelée alors « Etat indépendant du Congo ». Il fait exploiter avec brutalité les populations pour l’hévéa et le 
caoutchouc. 5 à 15 millions d’Africains ont été tués pour cela. Si le rendement des travailleurs africains 
était jugé insuffisant, les exploiteurs coupaient les mains… Les photos d’époque de ces exactions sont 
dures à regarder. En 1908, la Belgique récupère cette colonie 

Le 30 juin 1960, l’indépendance est accordée. Mais une guerre civile commence, avec des rebellions et 
sécessions, dans laquelle le Premier Ministre du Congo Patrice Lumumba est assassiné le 17 janvier 1961. 

En 1965, Mobutu prend le pouvoir pour 32 ans de dictature avec un régime à parti unique. Le pays se 
nomme Zaïre à l’époque. En 1990, une démocratisation est amorcée avec la fin du parti unique. 

En 1994, le pays voisin à l’est : le Rwanda est ravagé par le génocide et une guerre civile. Beaucoup 
d’Hutus et les génocidaires fuient l’avancée des Tutsis qui se sont rebellés contre les massacres. Ces Hu-
tus et ces génocidaires se réfugient dans l’est du Zaïre et vont semer des troubles dans cette région (1ère 
guerre du Congo) 

En 1997, Laurent-Désiré Kabila prend le pouvoir et remplace Mobutu. Le nom du pays change en Répu-
blique Démocratique du Congo (RDC). Des mouvements armés, soutenus par le Rwanda et l’Ouganda, 
pays voisins, déclenchent la 2me guerre du Congo. Le conflit durera jusqu’en 2002.  

En 2001, Laurent-Désiré Kabila est assassiné. Son fils Joseph Kabila le remplace et est confirmé par des 
élections en 2006. Les 2 guerres du Congo ont fait 6 millions de morts et autant de déplacés. 

 

Situation actuelle 

Le président actuel est Félix Tshisekedi élu en 2018 et réélu en 2024, avec des résultats  contestés par 
l’opposition. 

Actuellement, une partie du pays, à l’est, à Goma et Bukavu, dans le Kivu, est occupée par le Rwanda 
avec le mouvement armé : M 23. 

Le revenu par habitant est très faible : 2,15 € par habitant. 

En 2024, environ 73,5 % des Congolais vivent avec moins de 2,15 dollars par jour. La RDC figure parmi 
les cinq nations les plus pauvres du monde. 

La RDC a un gros déficit d’infrastructures. Elle est victime de la mauvaise gouvernance, de la corruption 
et de la prédation externe et interne. 

 

Signes d’espérance 

La population est jeune : 68 % de celle-ci a moins de 25 ans. 

Les tentatives de divisions du pays (balkanisation) n’ont jamais réussi (à la différence d’un autre grand 
pays : le Soudan). 

En plus du français, langue officielle, la loi reconnaît quatre langues nationales : Kikongo, swahili, tshi-
luba et lingala. Cette dernière est la plus parlée. La plupart des Congolais parlent plusieurs langues. 

Mais les richesses demeurent potentielles. La RDC comprend 400 ethnies différentes. 

La musique fait partie du patrimoine congolais avec la rumba congolaise, symbole d’unité, de joie et d’ex-
pression culturelle. L'artiste chanteur congolais, Papa Wemba appelé le roi de la rumba, était l'un des 
chanteurs le plus célèbre de ce genre musical. Actuellement Gims est des chanteurs célèbres du rap fran-
çais et de la rumba. Depuis 2021, la rumba congolaise est inscrite au Patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité. 

Un Congolais a eu le Prix Nobel de la Paix 2018 : le chirurgien et gynécologue Denis Mukwege, 
« l’homme qui répare les femmes », victimes de violences sexuelles en temps de guerre. 



P A G E   1 0  

L’Eglise catholique en RDC 

Dans le monde, les catholiques repre sentent 20 % de la population. En RDC, la proportion est de 50 %. Le 
pays comprend 47 dioce ses. Tous les e ve ques sont congolais. Le nombre de pre tres est de 5.900 (en 
France : 14.000). 

Il existe une Conférence épiscopale nationale du Congo (abre ge  CENCO) qui rassemble les e ve ques de la RDC 
et qui a une forte influence dans le pays qui a successivement eu quatre cardinaux 

40% des infrastructures sociales (e coles, ho pitaux) sont ge re s par l’Eglise. 

Les de fis auxquels l’Eglise est confronte e sont l’inculturation de l’Evangile et la paix au Congo. 

Pour l’inculturation, le Saint-Sie ge a autorise  le rite zaï rois de la liturgie. Les chants joyeux et les danses font 
partie de ce rite. 

Pour la paix, des neuvaines de prie res et des campagnes d’e vange lisation sont organise es pe riodiquement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dioce se de BONDO (RDC) 

Le dioce se de BONDO – d’ou  vient le Pe re François Nseka- est 
situe  dans le nord et centre de la RDC. Il est limitrophe avec la 
re publique centrafricaine. Il est 7 fois moins e tendu que la 
France. Il comprend 60 % de catholiques. 

En 1965, lors de la guerre civile, 27 pre tres ont e te  assassine s. 
Àctuellement le nombre de pre tres dans le dioce se est 33. 

L’absence de routes rend les communications difficiles. 

Pour 2025, une pastorale de la vocation et de prise en charge de 
l’e glise a e te  lance e avec des missionnaires locaux et des laï cs 
engage s. 

 

 



P A G E   1 1  A N N É E  2 0 2 5  N ° 1  

LE CCFD – TERRE SOLIDAIRE ET LA R.D.C. 

 

Le CCFD-Terre Solidaire intervient en RDC en aidant 3 associations : 

 

1/ IFDP : Innovation et Formation pour le Développement et la Paix 

 Cette association intervient au sud-Kivu. 

 Elle intervient pour délimiter les parcelles de terrains agricoles et donc, éviter les conflits entre 
paysans. Elle délivre des certificats fonciers et établit une cartographie participative. 

 Elle défend les populations pour qu’elles s’organisent en vue de protéger les femmes proprié-
taires de parcelles agricoles. 

 Elle soutient une transition vers l’agroécologie pour répondre aux enjeux de la souveraineté ali-
mentaire et pour une adaptation au dérèglement climatique. 

 Elle encourage les foires agricoles et la production de semences. 

 

2/ Action Solidaire pour la Paix 

 Cette association travaille sur la lutte contre les discours de haine et pour la prévention des con-
flits communautaires à Goma et au nord Kivu 

 

3/ UWAKI Nord Kivu 

 Cette association soutient 1304 femmes (au 28/2/2024) qui sont déplacées à cause des combats au 
Kivu. Elles ont trouvé refuge soit dans les camps de fortune, soit chez des particuliers. Dans les deux cas, 
elles peuvent être confrontées à l’insécurité alimentaire, aux épidémies et aux violences. Certaines 
femmes de Uwaki Nord-Kivu ont pris le risque de rester sur place au mépris du danger (combats, pré-
sence d’éléments ). 
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SOINS PALLIATIFS ET FIN DE VIE 

L’association familiale catholique Bordeaux et Nord Gironde a organise  un de bat a  Bordeaux le 3 avril 2025 sur 
les soins palliatifs et la fin de vie. Deux propositions de loi sont en discussion au Parlement sur ces sujets. 

Le de bat avait lieu avec : 

M. Jean Fre de ric POISSON, pre sident du parti chre tien-de mocrate, 
M. Thomas CÀZENÀVE, de pute  (Renaissance) de Bordeaux-Nord et Le Bouscat, 
M. Emmanuel de LÀRRIVIERE, chef du service du po le palliatif a  la maison de sante  Marie Gale ne a  Bordeaux. 

La premie re proposition de loi est relative aux soins palliatifs et d’accompagnement. Elle cherche a  ame liorer 
les dispositions actuellement en vigueur pour les soins palliatifs. Les intervenants y e taient pluto t favorables. 
C’est la deuxie me proposition de loi relative a  la fin de vie qui a suscite  des interrogations, des craintes et d’im-
portantes re flexions sur les conflits entre l’e thique et la liberte . 

LES SOINS PALLIATIFS ET D’ACCOMPAGNEMENT 

Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratique s par une e quipe interdisciplinaire en institution 
ou a  domicile. Ils visent a  soulager la douleur, a  apaiser la souffrance psychique, a  sauvegarder la dignite  de la 
personne malade et a  soutenir son entourage. 

La loi Claeys-Le onetti de 2016 a pose  le principe, dans le code de la Sante  publique, que « toute personne a 
droit a  une fin de vie digne et apaise e. Les professionnels de sante  mettent en œuvre tous les moyens a  leur 
disposition pour que ce droit soit respecte  » 

Les intervenants n’ont pas remis en cause ces principes. Ils ont regrette , avec la salle, que certains territoires 
en France, ne be ne ficient pas encore de ces soins par manque de moyens. 

Il est rappele  que la loi Claeys-Le onetti pre voit : 

Les traitements et soins ne doivent pas e tre mis en œuvre ou poursuivis lorsqu’ils re sultent d’une obstina-
tion de raisonnable. Lorsqu’ils apparaissent inutiles, disproportionne s ou lorsqu’ils n’ont d’autre effet 
que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent e tre suspendus ou ne pas e tre entrepris, conforme -
ment a  la volonte  du patient et, si ce dernier est hors d'e tat d'exprimer sa volonte , a  l'issue d'une proce -
dure colle giale. 

 
À la demande du patient d'e viter toute souffrance et de ne pas subir d'obstination de raisonnable, une se da-

tion (1) profonde et continue provoquant une alte ration de la conscience maintenue jusqu'au de ce s, 
associe e a  une analge sie et a  l'arre t de l'ensemble des traitements de maintien en vie, est mise en 
œuvre dans les cas suivants : 

  
1° Lorsque le patient atteint d'une affection grave et incurable et dont le pronostic vital est engage  

a  court terme pre sente une souffrance re fractaire aux traitements ;  
 

2° Lorsque la de cision du patient atteint d'une affection grave et incurable d'arre ter un traitement 
engage (2) son pronostic vital a  court terme et est susceptible d'entraï ner une souffrance insup-
portable.  

 
Lorsque le patient ne peut pas exprimer sa volonte  et, au titre du refus de l'obstination de raisonnable, dans 

le cas ou  le me decin arre te un traitement de maintien en vie, celui-ci applique une se dation profonde et 
continue provoquant une alte ration de la conscience maintenue jusqu'au de ce s, associe e a  une analge -
sie.  

La se dation profonde et continue associe e a  une analge sie est mise en œuvre selon une proce dure colle -
giale qui permet a  l'e quipe soignante de ve rifier pre alablement que les conditions d'application sont 
remplies.  

À la demande du patient, la se dation profonde et continue peut e tre mise en œuvre a  son domicile, dans un 
e tablissement de sante  ou un EHPÀD.  

(1) La sédation est la recherche par des moyens médicamenteux d’une diminution de la vigilance pouvant aller jusqu’à la 
perte de conscience.  

(2)      Malade ou non, on est toujours libre de refuser un traitement 
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Pour le cas ou  une personne en bonne sante  craint de ne pouvoir exprimer sa volonte  quand elle sera trop ma-
lade, la loi pre voit qu’elle puisse re diger des « directives anticipe es », a  l’avance. Ces directives anticipe es expri-
ment la volonte  de la personne relative a  sa fin de vie en ce qui concerne les conditions de la poursuite, de la 
limitation, de l'arre t ou du refus de traitement ou d'acte me dicaux. 

LES PROPOSITIONS DE MESURES NOUVELLES POUR LA FIN DE VIE 

C’est surtout sur cette partie que le de bat s’est de roule . Ces mesures nouvelles font l’objet d’une proposition de 
loi relative a  la fin de vie. Elle concerne « l’aide a  mourir ». Àvant la dissolution de l’Àssemble e nationale de juin 
2024, un projet de loi sur ce sujet e tait de ja  en de bats au Parlement mais n’avait pas abouti. 

La proposition de loi nouvelle reprend, avec quelques modifications, ce texte. 

L’aide a  mourir consiste a  autoriser et a  accompagner une personne qui en a exprime  la demande a  recourir a  
une substance le tale (3) afin qu’elle se l’administre ou, lorsqu’elle n’est pas en mesure physiquement d’y proce -
der, se la fasse administrer par un me decin ou un infirmier. 

5 conditions strictes doivent e tre remplies pour la personne : 

1/ E tre a ge e d’au moins 18 ans ; 

2/ E tre de nationalite  française ou re sider de façon stable et re gulie re en France ; 

3/ E tre atteinte d’une affection grave et incurable, qui engage le pronostic vital, en phase avance e ou termi-
nale ; 

4/ Pre senter une souffrance physique ou psychologique lie e a  cette affection, qui est : 

soit re fractaire aux traitements, 
soit insupportable selon la personne lorsqu’elle a choisi de ne pas recevoir ou d’arre ter de recevoir un trai-

tement ; 

5/ E tre apte a  manifester sa volonte  de façon libre et e claire e.  

Par rapport au projet de texte de 2024, le re dacteur de la proposition de loi a voulu e largir les cas de recours a  
l’aide a  mourir, en modifiant la re daction du point 3 : 

le crite re « pronostic vital engagé à court et moyen terme » a e te  remplace  par la formulation : « Être atteinte 
d’une affection grave et incurable, qui engage le pronostic vital, en phase avancée ou terminale. »  D’apre s les 
commentaires, on a voulu ne pas restreindre l’acce s a  la loi, a  des personnes dont le pronostic vital aurait e te  
estime  entre 6 et 12 mois. La formulation « phase avancée ou terminale » recouvre des situations plus larges 
que les 6 a  12 mois. (4) 

Les intervenants ont de fendu les positions suivantes : 

M. Poisson estime qu’en donnant le pouvoir d’o ter la vie (euthanasie), on change de socie te . L’interdit du de ca-
logue : « Tu ne tueras point » doit e tre maintenu. Il ne faut pas l’entreba iller, car ensuite, les garde-fous 
(conditions restrictives de recours a  l’aide a  mourir) vont « sauter ». Des pressions seront faites par la suite 
pour e tendre les cas de recours. C’est l’affirmation de la souverainete  individuelle contre Dieu. L‘interdit d’o ter 
la vie doit rester d’ordre public. 

M. Cazenave, de pute , est plus pragmatique.  Il indique que la convention citoyenne (5) sur la fin de vie s’est 
prononce e en faveur de l’aide a  mourir. La loi actuelle permet d’acce le rer la mort avec la se dation profonde, 
lorsque le pronostic vital est engage . Mais il est des cas ou  le me decin n’arrive pas a  soulager. On est face a  des 
situations sans solution. Pour des cas complique s, certains ont les moyens d’aller a  l’e tranger pour recourir a  
l’aide a  mourir (Belgique par ex.). 

La loi actuelle est insuffisante pour ces cas. Il faut de placer un peu le curseur pour les cas de recours a  l’aide a  
mourir. Passer du « court terme » de la loi actuelle dans le pronostic vital au « court ET moyen terme ».  

(3) Létale : mortelle    
(4)  (4) « Face à la fin de vie » Vincent MOREL Presses Universitaires de Rennes, février 2025, p 113 
(5)      Organisée par le Conseil économique, social et environnemental (en 2022 et 2023)  
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M. Larrivière reprend l’argumentation de M. Poisson : si le verrou de l’interdit de tuer saute, on ne par-
vient plus a  respecter le cadre. Il donne l’exemple du Canada : en 5 ans, la re gle du pronostic vital n’est 
plus ne cessaire. Le nombre de morts par euthanasie a augmente , il est de 4% des de ce s et au Que bec : 7%. 

Il donne une statistique : les patients tre s malades demandant une « mort anticipe e » repre sentent 3 % 
des personnes dans les unite s de soins palliatifs puis, seulement 3 % de ces 3% persistent dans leur de-
mande. Pour les de parts a  l’e tranger pour l’aide a  mourir, en 2024, 100 personnes sont concerne es. 

M. Poisson s’interroge : Le le gislateur a le choix entre accepter ou refuser la proposition de loi. Jusqu’a  
quel point, il peut engager l’ordre le gal pour des cas particuliers ?  

M. Cazenave re pond : Le le gislateur se pre occupe des cas particuliers. Et il s’agit de droits autour d’une 
valeur : la liberte . 

*** 

Le de bat a permis de mieux comprendre les enjeux de cette question : comment va se passer notre fin de 

vie ? Je sus nous attend apre s ce passage :  



TOUS UNE BONNE RAISON DE SOUTENIR L’ÉGLISE ! 

Le Denier est l’une des ressources principales de l’Église, lui permettant de rémunérer les personnes 
qui œuvrent quotidiennement à sa mission (pre tres, laï cs engage s a  son service), mais e galement la for-
mation des se minaristes et le comple ment de retraite des pre tres a ge s. 

Chaque catholique est appelé à contribuer chaque année au Denier : c’est cet engagement qui nous per-
met d’assurer la continuite  des accompagnements pastoraux et votre accueil dans la maison de Dieu. Àujour-
d’hui seul 1 catholique sur 10 en moyenne participe chaque anne e a  la collecte du Denier. 

Nous avons tous une bonne raison de soutenir notre Église : 

Pour qu’elle accompagne les grands moments de notre existence (bapte me, mariage, fune railles…) et 
notre quotidien, par sa pre sence, par la ce le bration des messes et l’organisation d’e ve nements pa-
roissiaux. 

Pour qu’elle permette à tous de découvrir la joie de croire en Jésus Christ, gra ce aux propositions 
adresse es aux plus jeunes (cate che se, aumo nerie, pastorale des jeunes…), mais aussi a  ceux qui sont 
plus e loigne s de l’E glise, dans les prisons ou les EHPÀD. 

Pour qu’elle puisse porter la Bonne Nouvelle du Christ au Monde, en prenant la parole sur des sujets 
qui concernent toute la socie te , pour faire entendre le discours de paix et d’amour universel du 
Christ au-dela  de notre communaute . 

Quels que soient nos liens avec l’E glise, sa mission est essentielle et, en tant que baptise s, nous sommes in-
vités à la soutenir, en participant chaque année à la collecte du Denier. 

Quel que soit son montant, chaque don est important. 

Un grand merci pour votre geste en soutien a  la Mission ! 

Comment faire un don ? 

Par carte bancaire, sur notre formulaire de don se curise  : donnons-bordeaux.catholique.fr 
Par che que, libelle  a  l’ordre de l’Àssociation Dioce saine de Bordeau, a  renvoyer a  :  

Àssociation dioce saine de Bordeaux 183 cours de la Somme 33 000 Bordeaux 
Pour répartir votre soutien dans l’année, et ne plus avoir a  y penser, vous pouvez e galement souscrire un 
pre le vement automatique mensuel, trimestriel ou annuel. 

Déduction fiscale 

Si vous e tes imposable, votre don a  l’E glise est de ductible de votre impo t sur le revenu a  hauteur de 66 % de 
son montant, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. 

Des tracts sont disponibles à l’entrée de notre église pour en savoir plus sur le Denier et réaliser votre don ponc-
tuel ou régulier. 
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« Je crie vers Toi, ô mon Dieu, 

 je prononce ton Nom très saint,  

mais sans pouvoir jamais te saisir !  

Seigneur mon Dieu,  

tu es plus grand que nos paroles,  

plus silencieux que notre silence,  

plus profond que nos pensées,  

plus élevé que nos désirs. 

Donne-nous, ô Dieu souverain,  

si grand et si proche,  

un cœur vivant, des yeux nouveaux,  

pour te découvrir et pour t’accueillir  

quand tu viens à nous. Ainsi soit-il. »  

 

 
 

   Saint François de Sales (1567-1622)  


